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Formations 
modulaires  : 

 
NOUVEAU !!!  

Formations du 2ème 
semestre  2010  

  
Contact : Virginie 

MARTIN 
Tél : 03.29.69.55.56 

Permanences 
juridiques gratuites :  

Avocats :  
- 15/10 à Saint Dié  

- 28/09 à Epinal 
Notaires :  

-3ème semaine de 
novembre à Saint-Dié 

- 19/10 à Epinal 

Renseignements et 
prise de RDV au : 
03.29.69.55.53 
 

Consulter les dates des 
permanences pour 
2010… 

Permanence 
environnement :  

- Vendredi 14/10 

- Mardi 10/11 

à Saint-Dié, et sur RDV 
au 03.29.69.55.84 
Voir les horaires et lieux 
de réunions … 

 
Besoin d’une 
information juridique ?   

Actualités :                                                                 
 
- Elections des Chambres de Métiers et de l’Artisan at. Vous comptez pour nous … 
cet automne, nous comptons sur vous ! Vous mettez toute votre énergie dans votre 
entreprise … Vous créez des richesses… Vous générez du lien social … Qui peut se 
passer de vous ? Du 28 septembre au 13 octobre 2010, auront lieu les  élections 
de vos représentants de la Chambre de Métiers et de  l’Artisanat des Vosges  ! 
Vos élus sont eux-mêmes artisans. Ils vous représentent et défendent vos intérêts au 
niveau local, national et européen. Vous recevrez prochainement vos bulletins de vote 
à nous retourner au moment des élections. Pour permettre à la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat des Vosges de faire valoir au mieux vos intérêts, nous comptons sur 
vous : votez ! 
 
- Centre de Formation des Apprentis : Point sur la rentrée 2010.  Cette année près 
de 1000 apprentis sont attendus au CFA d’Epinal. Une hausse importante des 
formations continues pour adultes fait partie des nouveautés. Plusieurs classes sont 
ouvertes pour l’occasion avec un effectif total de 70 stagiaires : 1 classe d’esthétique, 
1 de coiffure, 1 de mécanique, 1 de boulangerie, 1 de pâtisserie et 1 de CQP cosméto  
dermatologie. Le BP Esthétique a également été ouvert. Le Projet Léonardo fait partie 
des grands projets du CFA.  C’est la retranscription pour les apprentis du programme 
de mobilité européenne Léonardo. Au cours de l’année scolaire, 15 apprentis du CFA 
tous secteurs confondus iront exercer pendant 2 semaines leur contrat 
d’apprentissage en Angleterre à Loughborough, ville jumelée de la ville d’Epinal. Le 
CFA quant à lui accueillira prochainement un jeune au pair de La Crosse aux Etats-
Unis. Plus d’infos, CFA d’Epinal, tél.03.29.69.21.88. 

- La Chambre de métiers et de l’Artisanat des Vosge s organise la semaine de la 
création reprise transmission d’entreprise, plusieu rs rendez-vous :  

- Formation "Transmission d’entreprise : méthodes e t action " les jeudis 21 
octobre et 18 novembre à la CMA88. Programme : les enjeux de la transmission 
d'entreprise, l'approche comptable et financière, l'accompagnement du repreneur, etc.) 
Inscription auprès de Virginie MARTIN au 03 29 69 55 56. + d’infos Valérie JAMBERT 
au 03 29 69 55 82. 
  
- Ateliers conférences sur différents thèmes et con seils individualisés. V endredi 
19 novembre à la CMA88 - Programme : L’approche patrimoniale, les solutions 
juridiques, l’évaluation comptable et financière de l’entreprise à reprendre, la 
négociation avec le cédant, la négociation bancaire. Inscription gratuite auprès du 
service Conseil et Développement au 03.29.69.55.53 ou pour tout renseignement,  
Valérie JAMBERT au 03 29 69 55 82  
  
- Vos projets de reprise d'entreprise étudié par un comité d’experts en 
transmission/repreneur d'entreprise : notaire, banquier, expert-comptable et conseiller 
économique débattront avec le repreneur de son projet. Le repreneur bénéficiera d’un 
conseil personnalisé lors de cet entretien. La présence du cédant rendra le débat 
encore plus riche en questions. Uniquement sur RDV en joignant le service Conseil et 
Développement de la CMA88 au 03 29 69 55 53. 
 
- ANTICIPER POUR MIEUX TRANSMETTRE.  L'opération de sensibilisation des 
cédants potentiels de 55 ans et plus, est toujours d'actualité afin qu'ils puissent mettre 
toutes les chances de transmettre de leur côté. Une nouvelle plaquette d'information 
leur est destinée. Un mailing effectué courant septembre a permis de sensibiliser les 
artisans nés en 1955  à notre démarche de préparation à la transmission d'entreprise 
ainsi qu'aux différentes solutions de cession et d'accompagnement des repreneurs. 
Contact : Jean-Baptiste VAUCHE au 03 29 69 21 85 ou Valérie JAMBERT au 03 29 69 
55 82 
 



Des juristes répondent 
gratuitement à vos 
questions (6 jours sur 7 
de 8h à 20h). 
 N° Indigo : 0 820 09 78 
38 

Appels d’offres pour les 
artisans :  
- Site du Conseil général 
des Vosges  
- Site de l’OPAC des 
Vosges 
- Site de l’Association des 
Maires des Vosges 
- Bulletin officiel des 
annonces des marchés 
publics (BOAMP) 
 
A noter dans vos 
agendas :  
Consultez les salons, 
événements et 
manifestations … 
 

 

- Publication du décret relatif à l’interdiction de s stages hors cursus.   En 
application de la loi relative à l’orientation et à la formation tout au long de la vie du 24 
novembre 2009, le décret n°2010-956 du 25 août 2010  visant à interdire les stages 
hors cursus a été publié au journal officiel. Ce décret définit les conditions d’intégration 
d’un stage en entreprise à un cursus pédagogique : sont visés les stages en entreprise 
accomplis, à titre obligatoire ou optionnel, par les étudiants des « établissements 
d’enseignement dispensant une formation supérieure diplômante ou non diplômante. + 
d’infos ICI. 

- Lancement de l’observatoire du « Fabriqué en Fran ce ». Le ministère chargé de 
l’industrie, a lancé le 31 août dernier « l’Observatoire du Fabriqué en France » afin de 
chiffrer la part des produits fabriqués en France dans notre économie. Cet 
observatoire fondé sur un ensemble d’indicateurs couvre 10 des 11 filières 
stratégiques pour l’industrie. Plus d’infos ICI. 

- Artisans attention! Messages frauduleux. Depuis août 2010, La Direction 
Générale des Finances Publiques est de nouveau la cible d’une campagne de 
« hameçonnage » virulente destinée à capter les coordonnées bancaires d’usagers 
par le biais de courriels frauduleux de remboursement d’impôts. Ces courriels se 
présentent comme émanant du conciliateur fiscal et renvoie les usagers sur une 
fausse page imitant le portail « impôts.gouv.fr ». Il est important de rappeler 
qu’aucune coordonnée bancaire n’est exigée pour le paiement d’un impôt ou le 
remboursement d’un crédit d’impôt . Les usagers victimes de ce type d’escroquerie 
sont en droit de porter plainte pour escroquerie ou tentative d’escroquerie. 
 
- Accord de branche professionnelle du BTP.  Suite à l’arrêté du 27 janvier dernier, 
l’obtention du titre de Maître d’apprentissage Confirmé (MAC) devient obligatoire à 
partir du 28 janvier 2011 pour chaque salarié Maître d’Apprentissage BTP d’un jeune 
apprenti qui prépare un BP ou un Bac pro. Pour les autres maîtres d’Apprentissage 
du BTP (jeune préparant un CAP ou un BTS), l’obligation s’appliquera à compter du 
28 janvier 2013. Le titre de MAC est un certificat de branche décerné sur proposition 
d’un jury de professionnels permettant aux salariés de faire reconnaître leurs 
compétences et leur capacité à transmettre leurs savoirs aux jeunes. L’obtention du 
titre nécessite un dépôt de dossier auprès de la Commission Paritaire régionale de 
l’Emploi et de la Formation BTP et un passage devant un jury. A noter que l’exercice 
de cette fonction par les salariés ayant obtenu le MAC ouvre droit à un versement 
d’une indemnité spécifique pendant la durée du contrat. + d’infos, Fédération 
Française du bâtiment de Lorraine, tél.03.83.37.23.63. 
 

- Formation à l’étanchéité à l’air.  La CMA88 co-organise la formation à l'étanchéité à 
l'air dans les bâtiments. Cette formation est montée en partenariat avec les 
associations ALFA et Classe 4, (associations de formations professionnelles sur le 
bâtiment), l'ENSTIB  et le CRITT-Bois. Prochaine formation le 22 octobre dans le 
secteur de Lunéville. Elle permet de se former  à l'enjeu et à la théorie de l'étanchéité 
à l'air des bâtiments pour une bonne performance énergétique mais aussi pour une 
stabilité structurelle dans le cadre des bâtiments bois., mais également de se 
confronter à la réalité par  la mise en situation réelle sur un chantier (accueil frère en 
cours de livraison avec blower test) et de partager et échanger sur cet enjeu et ses 
difficultés avec tous les acteurs du bâtiment. Cette formation doit permettre à tous de 
parler le même langage sur le chantier, face à un enjeu incontournable de la 
construction pour les années à venir. Plus d’informations Jacques Boulay, 
03.29.69.55.98 ou Anne Thomas au 03.83.17.17.24  

- Construction de la CAE.  La construction de la Cité de l’Artisanat et de l’Entreprise 
suit son cours. Le gros œuvre est terminé, ce sont désormais les petites entreprises 
artisanales qui ont pris le relais pour les travaux intérieurs du bâtiment. 

- Meilleur Apprentis de France.  Le 12 octobre prochain, le Centre de Formation des 
Apprentis organise la finale régionale du concours du « Meilleur Apprenti de France » 
en pâtisserie. Cette manifestation accueillera les 8 candidats sélectionnés (2 par 
département) de 7h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30, qui devront réaliser des œuvres 
sur le thème « écologie, nature, notre planète ». A l’issue de l’épreuve, les œuvres 
seront exposées pour être soumises à la délibération du jury, puis un cocktail aura lieu 
pour la remise des diplômes en présence des officiels. Plus d’infos, CFA d’Epinal, 
tél.03.29.69.21.88 



- Artimobiles.  Le Fond National de promotion de l’Artisanat 
organise, en partenariat avec la Chambre de métiers et de l’Artisanat des Vosges, la 
manifestation « Artimobiles ». Durant deux jours, les six voitures de la flotte 
« Artimobiles » se déplaceront dans les collèges vosgiens pour y proposer animations 
et informations sur les métiers de l’artisanat. Des professionnels seront sur place pour 
répondre aux questions des collégiens. Plus d’infos, service communication 
tél.03.29.69.55.52. 

- Les  Vosges donnent RDV aux professionnels du bois pour un voyage d'étude  
sur le territoire vosgien les 4 et 5 nov, sur le thème "Le bois local, une opportunité pour 
construire autrement". Ce voyage se déroulera en deux temps : colloque et visites sur 
le terrain. Il s'adresse aux artisans scieurs, charpentiers, menuisiers, constructeurs 
bois, aux architectes et aux élus des communes forestières de toute la France, ainsi 
qu'aux élus ou conseillers des chambres de métiers et de l'artisanat et des 
interprofessions bois. L'objectif est de rechercher ENSEMBLE les solutions 
constructives pour que la construction bois en France se développe en tenant en 
compte la diversité de la forêt française et qu'elle intègre les essences feuillues, 2/3 de 
la ressource forestière en France, aussi bien que les résineux. Le colloque organisé 
par la CMA 88 pour le Réseau Rural Français fera intervenir des experts de la 
construction bois, et intègrera des visites d’entreprises et de sites. Il bénéficie des 
financements des Fonds Européens FEADER et MAAP. Plus d’infos, Isabelle Molin, 
tél.03.29.69.55.52. 
 

- Contrats d’apprentissage 2010. La CMA 88 continue l’enregistrement des contrats 
d’apprentissage 2010-2011. Actuellement plus de 800 contrats ont été édités. La 
tendance constatée est à la stagnation du nombre de contrats. Plus d’infos Eric 
Simonin, Tél. 03.29.69.55.88. 

- Formation modulaires.  La Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Vosges vous 
propose de suivre ses formations modulaires, pour développer vos compétences. En 
Octobre, « Informatique, Word et Excel » à Epinal ou Saint-Dié ; « Réseaux sociaux », 
à Epinal ; et en novembre :« Apprendre à tenir sa comptabilité » à Epinal et Saint Dié. 
Pour plus d’informations et pour toute inscription, contactez Virginie Martin au 
03.29.69.55.56 ou à v.martin@cma-vosges.fr 

- Portes ouvertes du Pôle de l’Eco Construction des  Vosges.  La Communauté de 
Communes de la Haute Meurthe organise la 1ère journée portes ouvertes au Pôle de 
l’Eco Construction des Vosges de 10 à 19 h , à l’ancienne manufacture des Aulnes à 
Fraize (88). Au programme : un espace entreprise avec des exposants locaux 
spécialisés dans l’éco construction, un espace conseils, formations, échanges, un 
espace conseils démonstration et animation et 4 conférences débat dédiées aux 
professionnels et au public. Plus d’infos, Delphine Grevisse, tél.03.29.69.55.84. 

 - Entreprise remarquable : Philippe Poulet, Staffe ur stucateur.   
Un artisan au service du beau.  

Après avoir suivi des études de cinéma, c’est à 30 ans, qu’il reprend ses 
études et intègre les Compagnons pour devenir Staffeur/Stucateur. Il reprend 
l’entreprise familiale après son apprentissage du métier. Après presque 15 ans 
d’exercice, il décide de travailler seul aux quatre coins de la France. « C’est un 
métier passionnant mais qui demande de la rigueur. Il faut  reconnaître les 
styles, et être bon en géométrie pour réaliser des phases de dessins pointues. 
Fier de son métier, passionné, Philippe Poulet passe les ¾ de son temps en 
voyage sur des chantiers. Actuellement en mission sur l’extension rénovation 
de la maison d’une célèbre chanteuse en Provence, il a notamment réalisé 
l’ellipse centrale de la salle de réunion de la Fédération du BTP en 13 mètres 
par 6 mètres. Plus d’informations : www.cma-vosges rubrique info-com’ coup 
de cœur du mois. 

 



 

Vous êtes artisan…  
Vous recherchez un apprenti : cliquez ici 
Vous désirez transmettre votre entreprise : cliquez ici 
Vous recherchez du matériel professionnel : cliquez ici 

Devenez artisan …  

 

 

Consultez les entreprises à reprendre : cliquez ici 
Vous recherchez du matériel professionnel : cliquez ici 

 

Inscrire un ami à la newsletter 
Cliquez ici pour vous désabonner 
 
Webmestre : Maud THEVENY 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Vosges
24 rue Boulay de la Meurthe – 88001 Epinal Cedex

Tél : 03 29 69 55 55
Fax : 03 29 69 55 57

Courriel : chambre.metiers@cma-vosges.fr
Site internet : www.cma-vosges.fr

 

 


